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Examen conjoint  

Site Patrimonial Remarquable régi par une AVAP 

Compte-rendu de la réunion du 22 mars 2019 – 14h 
 

 
 

Nom 
 

 
Fonction / adresse e-mail 

 
Présent 

Xavier BONNET Maire 
X 

Bernard BELLANGER Conseiller délégué urbanisme 
X 

Jonathan RETIERE SCoT Pays du Vignoble Nantais X 

Liam PICARD Stagiaire SCoT du Vignoble Nantais 
X 

Hélène GROLLIER DDTM 44 X 

Antoine CALINE 
Clisson Sèvre et Maine Agglo, Responsable du 
service ADS 

X 

François GUILLOT 
Maire de Gétigné, Conseiller Départemental canton 
de Clisson 

X 

Clara GOUSSET Service Urbanisme Ville de Clisson 
X 

Eve PELLAT PAGE Urbaniste opqu géographe cogérante BE-AUA X 

Anne CAZABAT Architecte du patrimoine cogérante BE-AUA 
X 

Liste des services consultés et invités à l’examen conjoint, excusés 

ARS 

DREAL 

Commune de Saint-Lumine de Clisson 

 
> DEROULEMENT DE LA REUNION 
Ouverture de la séance par Xavier BONNET, Maire, qui rappelle le cadre de la réunion, le dossier de 
transformation de la ZPPAUP en AVAP arrêté en décembre 2017, la mise en attente le temps de la 
Mise en Compatibilité du PLU et le passage en CRPA le 21 mars 2019 qui a reçu un avis favorable à 
l’unanimité des présents. 
 
Tour de table des présents 
Présentation à partir d’un diaporama par le bureau d’études AUA 
 
Observations à l’issue de la présentation 
M. RETIERE demande pourquoi au niveau de la ZA de Calin, la partie à l’Est de la route de Nantes n’a 
pas été intégrée dans le périmètre de l’AVAP ? 
M. le Maire répond que sur ce secteur l’AVAP s’est appuyée sur le périmètre de la ZPPAUP, après 
visite sur place avec l’ABF et l’Inspecteur des Sites il avait été confirmé son maintien dans la servitude, 
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par contre le secteur Est, zone d’extension de la ZA ne présentait pas d’enjeux patrimoniaux 
nécessitant son classement dans le périmètre AVAP. 
 
M. GUILLOT, en tant que Conseiller Départemental demande s’il y a un projet d’extension du collège. 
M. le Maire précise que ce secteur a été créé dans l’AVAP pour encadrer les éventuels projets 
autorisés dans le cadre du PLU. 
 
M. GUILLOT, en tant que Conseiller Départemental demande si les deux bâtiments qui font l’angle avec 
les Halles ont bien été classés comme pouvant être démolis. 
M. le Maire confirme que ces bâtiments ont fait l’objet d’une attention particulière lors d’une réunion de 
travail et qu’ils n’ont pas été repérés comme d’intérêt patrimonial à préserver. 
 
M. RETIERE rappelle que le dossier devra faire l’objet d’une présentation au Comité syndical du SCoT. 
 
M. GUILLOT fait remarquer qu’il serait préférable de remplacer « espace vert » par la trame « éclaircie 
pour visibilité » au niveau du pavillon des Rochers dans le domaine de la Garenne Valentin, afin de 
gérer comme pour la Garenne Lemot la visibilité des éléments bâtis. 
 
La commune de Saint-Lumine de Clisson a envoyé un courrier daté du 12 mars 2019 précisant qu’il n’y 
avait aucune remarque à faire-valoir. 
 
Bilan : 
Avis favorable de la DDTM 
Avis favorable du SCOT 
Avis favorable de Clisson Sèvre et Maine Agglo 
 
 
M. le Maire rappelle le calendrier prévisionnel : 
- enquête publique mai/juin 
- CLAVAP juillet 
- envoi du dossier au Préfet pour avis juillet 
- approbation du dossier de SPR régi par une AVAP en septembre 2019 
 
M. le Maire remercie les présents et clôt la séance. 
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